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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXe Année N° 12 Décembre 1925

Neutralité helvétique,
politique militaire, stratégie.

M. de Waldkirch, privat-docent pour renseignement du
droit international à l'Université de Berne, vient de publier
une intéressante brochure sur la neutralité helvétique 1. Il
me fait l'honneur de s'opposer nettement à l'opinion que la
Revue militaire suisse a soutenue à diverses reprises, sur les

conséquences stratégiques du nouveau statut international
de la Suisse, minuté par la Déclaration de Londres du 13

février 1920, opinion ultérieurement développée par le volume
La Suisse stratégique et la guerre européenne. Les présentes
pages sont une réplique aux paragraphes de M. le Dr de

Waldkirch intitulés : Les mesures militaires de la Suisse pour
la sauvegarde de sa neutralité. Ces paragraphes sont les suivants :

Jusqu'ici on a considéré comme allant de soi que la Suisse, pour
autant qu'elle entendait pratiquer une neutralité effective, décidait
indépendamment et librement de ses mesures militaires, notamment
des effectifs à mobiliser et de leur concentration. La Déclaration
de Londres constate expressément que la Suisse est prête à tous
les sacrifices pour défendre elle-même son propre territoire en
toutes circonstances, même pendant une action entreprise par la
Société des Nations. Cette déclaration répond aux assurances données

par le Conseil fédéral. De son texte comme de sa genèse on ne saurait
déduire autre chose que ceci : qu'il appartient à la Suisse de prendre
les mesures militaires qu'elle jugera appropriées.

Une autre conception est celle de M. le colonel Feyler, qui
précédemment déjà avait adopté un point de vue particulier dans la
question de la neutralité helvétique dans la Société des Nations (La
Suisse stratégique et la guerre européenne, Genève 1924). Il soutient
que l'armée fédérale ne serait autorisée à se concentrer que face à

1 Die dauernde Neutralität der Schweiz. Helbing und Lichtenhahn. éditeurs,
Bâle.
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